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Intervention parlementaire 

 

N° de l’intervention : 052-2024 

Type d’intervention : Postulat 

Motion ayant valeur de directive : ☐ 

N° d’affaire : 2024.RRGR.72 

  

Déposée le : 11.03.2024 

  

Motion de groupe : Non 

Motion de commission : Non 

Déposée par : Pauli (Nidau, PLR) (porte-parole) 

 
 

 Heyer (Perrefitte, PLR) 
Krähenbühl (Unterlangenegg, UDC) 
Saïd (Biel/Bienne, PS) 
Fisli (Meikirch, PS) 
Pichard (Biel/Bienne, PVL) 
Stotzer-Wyss (Büren an der Aare, PEV) 

 
 

Cosignataires : 2 

  

Urgence demandée : Non 

Urgence accordée :    

  

N° d’ACE :  du  

Direction : Direction de l’instruction publique et de la culture 

Classification : - 

Proposition du Conseil-exécutif : Sélectionner 

La politique : c’est à l’école que cela s’apprend ! 

Le Conseil-exécutif est chargé d’étudier la possibilité de modifier le plan d’études romand, le 

Lehrplan 21 ainsi que les programmes de l’enseignement post-obligatoire afin d’y renforcer 

l’enseignement civique et de proposer des outils pratiques et concrets à mettre en œuvre pour 

atteindre ce but. 

Développement : 

La politique en Suisse, souvent citée en exemple, est incontestablement une force de notre 

pays. La démocratie directe, tout comme notre système de milice doivent être pérennisés. 

Il faut que les générations futures continuent de s’investir, que les jeunes citoyennes et citoyens 

se mobilisent et utilisent les droits civiques acquis. Mais force est de constater que 

l’engagement diminue ; bon nombre de partis politiques ont des difficultés à recruter de 

nouveaux membres. De même, les taux de participation lors des votations et plus 

particulièrement lors d’élections sont faibles. Jeunes et moins jeunes se retrouvent derrière une 

réponse commune : « La politique, je n’y comprends rien, et on ne peut rien changer ». 

Ce fatalisme découle d’un manque de connaissances. Comment susciter l’intérêt des jeunes, 

les encourager à développer et soutenir leurs idées ? En les formant à la politique et à la 

politique actuelle. L’éducation civique est actuellement noyée dans différents concepts éducatifs 

mais elle ne constitue pas une matière scolaire à part entière. L’éducation civique devrait 

permettre aux élèves et étudiants, qui représentent le futur de notre société, d’acquérir des 
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compétences quant au fonctionnement politique d’une commune, d’apprendre à utiliser le 

matériel de vote, ou encore de connaître la manière dont une initiative populaire peut être 

déposée. De plus, la matière devrait être vivante et actuelle, et ne pas se focaliser sur des 

concepts théoriques tels que la démocratie. 

Durant l’enseignement post-obligatoire, les jeunes atteignent l’âge de la majorité et jouissent de 

l’exercice de leurs droits civiques. Il est alors primordial de les accompagner pour qu’elles et ils 

ne se retrouvent pas démunis et puissent participer activement à la vie politique en sachant au 

minimum comment voter techniquement. 

L’enseignement civique à introduire doit être développé avec le principe fondamental de 

neutralité. Les jeunes doivent se familiariser avec les notions et le fonctionnement de la 

politique, une place doit être laissée au débat ouvert et constructif. 

Le canton d’Argovie a introduit une branche « Politische Bildung » qui fixe des objectifs 

d’apprentissage durant le cursus obligatoire1. Le canton de Vaud a récemment accepté une 

motion sous forme de postulat visant à renforcer l’éducation civique et la citoyenneté dans ses 

classes post-obligatoires2. Les plans d’études permettent des adaptations ; les possibilités sont 

nombreuses et variées allant de périodes d’enseignement régulières à des journées ou des 

semaines thématiques. Le Conseil-exécutif est ainsi chargé d’étudier les possibilités laissées 

par cette marge de manœuvre et de renforcer l’enseignement civique à l’école obligatoire et 

durant l’enseignement post-obligatoire. 

 

 

 
Destinataire 

‒ Grand Conseil 

                                                   
1 Aargauer Lehrplan Volksschule  
2 22_POS_46 - Postulat Florence Gross et consorts - Pour améliorer les cours d’éducation civique dans le cadre 
tant du secondaire I que de l’apprentissage et du gymnase et introduire une journée « Oser voter ». | État de Vaud 
(vd.ch) 

https://ag.lehrplan.ch/
https://www.vd.ch/toutes-les-autorites/grand-conseil/seances-du-grand-conseil/point-seance/id/7d566537-912e-477b-80e0-8bee1ca6dcca/meeting/1012631
https://www.vd.ch/toutes-les-autorites/grand-conseil/seances-du-grand-conseil/point-seance/id/7d566537-912e-477b-80e0-8bee1ca6dcca/meeting/1012631
https://www.vd.ch/toutes-les-autorites/grand-conseil/seances-du-grand-conseil/point-seance/id/7d566537-912e-477b-80e0-8bee1ca6dcca/meeting/1012631
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